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Point de situation au lendemain de l’accident industriel 
survenu sur l’installation CENTRACO  
à proximité du site CEA de Marcoule 

 
 
 

L’accident survenu hier lundi 12 septembre en fin de matinée sur l’installation 
CENTRACO, exploitée par SOCODEI, a provoqué le décès d’un salarié qui se 
trouvait à proximité d’un four de fusion de déchets métalliques. Quatre autres 
personnes ont été blessées, dont une dans un état grave. 
 
Le CEA et ses personnels s’associent à la douleur des familles et des collègues 
de travail des victimes de cet accident. 
 
Dès connaissance de l’accident, le CEA a immédiatement apporté son 
assistance à SOCODEI, par l’envoi sur place des moyens et équipes de la FLS 
du SST Marcoule pour maîtriser l’incendie et dispenser les premiers soins. Les 
blessés ont été pris en charge par les centres hospitaliers de Bagnols sur Cèze 
et de Montpellier. 
 
Les mesures environnementales réalisées, tant par les services de l’IRSN, du 
SDIS et du SPR du CEA Marcoule ont rapidement conclu à l’absence de rejets 
à l’extérieur de l’installation, laquelle est demeurée intègre après l’accident (tant 
sur le plan du confinement que de la ventilation). Cet accident n’a eu aucun 
impact environnemental. 
 
Les causes de l’explosion ne sont pas encore connues.  
 
Une Commission Locale d’Information se tiendra mercredi 14 septembre en fin 
de journée à Marcoule, pour permettre à l’exploitant et à l’ensemble des acteurs 
concernés de faire un point complet, dans l’attente de précisions que les 
enquêtes en cours seront chargées d’apporter. 
 
Le CEA sera particulièrement attentif aux suites de cet accident et au retour 
d’expérience qui pourra en être tiré.  
 
 
 
 

 


